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Respect du principe de laïcité et obligation de 
neutralité des agents publics 

 
 
L’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifié par la loi du 20 avril 2016 
relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, dispose 
désormais que  
 
« Le fonctionnaire exerce ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et 
probité. Dans l'exercice de ses fonctions, il est tenu à l'obligation de neutralité.  
Le fonctionnaire exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. 
A ce titre, il s'abstient notamment de manifester, dans l'exercice de ses 
fonctions, ses opinions religieuses. 
Le fonctionnaire traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur 
liberté de conscience et leur dignité.  
Il appartient à tout chef de service de veiller au respect de ces principes dans 
les services placés sous son autorité. 
Tout chef de service peut préciser, après avis des représentants du personnel, 
les principes déontologiques applicables aux agents placés sous son autorité, 
en les adaptant aux missions du service ». 
 
 
La Circulaire relative au respect du principe de laïcité dans la Fonction publique 
datée du 15/03/2017 commente ces dispositions. 
 
 

1 L’interdiction faite aux agents publics de manifester leurs convictions 
religieuses dans l’exercice de leurs fonctions 

 
 
Le principe de laïcité et de son corollaire l’obligation de neutralité font obstacle à ce 
que les agents disposent, dans le cadre du service public, du droit de manifester 
leurs croyances et leur appartenance religieuses (CE, avis, 3 mai 2000, n° 217017 ; 
CEDH, 26 novembre 2015, Ebrahimian c. France, n° 64846/11). 
 
La méconnaissance de cette obligation constitue un manquement aux obligations 
professionnelles de l’agent. 
 
 
 
 
 



 
 
En cas de poursuite disciplinaire, la sanction prononcée doit, sous le contrôle du 
juge, être proportionnée à la faute et tenir compte des circonstances de l’espèce 
telles que la nature des fonctions exercées, la réitération du manquement malgré des 
rappels à la règle, le degré d’ostentation du signe d’appartenance religieuse, le port 
de ce signe au contact ou non du public, la vulnérabilité du public, etc. (cf. par 
exemple, CAA Versailles, 23 février 2006, n° 04VE03227). 
 
Outre le port de signe d’appartenance religieuse dans le service, toute forme de 
prosélytisme auprès d’autres agents ou des usagers est constitutive d’une faute. Il en 
va ainsi de la distribution par un agent public aux usagers de documents à caractère 
religieux à l’occasion de son service (CE, 19 février 2009, n° 311633), y compris par 
l’utilisation d’outils numériques mis à sa disposition, tels qu’internet et les courriels, 
ou de propos visant à diffuser ses convictions religieuses auprès des usagers et de 
ses collègues (CAA de Versailles, 30 juin 2016, n°15VE00140). 
 
 

2 Le droit des agents publics au respect de leurs convictions religieuses  
 
Les exigences relatives à la laïcité de l’Etat et à la neutralité des services publics ne 
doivent pas conduire à la négation de la liberté d’opinion et de conscience dont 
bénéficient les agents publics au même titre que tous les citoyens. La liberté 
d’opinion garantie par l’article 10 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 est d’ailleurs clairement affirmée par l’article 6 de la loi du 13 juillet 
1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires. Le fonctionnaire est 
libre d’avoir les opinions et les croyances religieuses de son choix comme tout 
citoyen. Il peut librement les exprimer en dehors du service sous les seules 
restrictions imposées par la loi. 
 
Dans l’expression de ses opinions, l’agent public, notamment lorsqu’il exerce des 
fonctions d’autorité, est tenu à un devoir de réserve dont l’intensité varie selon la 
nature des fonctions et des responsabilités qu’il occupe.  
 
Dès lors, le principe de la liberté d’opinion interdit toute discrimination fondée sur les 
opinions ou croyances religieuses dans le recrutement et le déroulement de carrière 
des agents publics. 
 
Le Conseil d’Etat a précisé que, ni l’appartenance à une religion, ni sa pratique à titre 
privé, même connue par les autres agents du service, ne peut justifier une mesure 
défavorable à l'encontre d’un agent comme une mauvaise appréciation sur une 
feuille de notation (CE, 16 juin 1982, n° 23277) 
 
Par ailleurs, certains aménagements du temps de travail des agents publics peuvent 
être autorisés au nom de la liberté de culte, à la condition qu’ils soient compatibles 
avec le bon fonctionnement du service public (CE, 16 février 2004, n° 264314). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3 Les relations avec les usagers du service  

 
Les usagers ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses. Mais, la Charte de la 
laïcité dans les services publics de 2007 à laquelle il convient de se référer, précise 
que des restrictions à la liberté des usagers des services publics de manifester leurs 
convictions peuvent être justifiées. Celles-ci résultent alors soit de textes particuliers 
(par ex. la loi du 15 mars 2004 en ce qui concerne les écoles, collèges et lycées 
publics ou la loi du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans 
l’espace public), soit de considérations liées au bon fonctionnement du service ou 
d’impératifs d’ordre public, de sécurité, de santé, d’hygiène. Le juge administratif 
contrôle la légalité des restrictions ainsi apportées à la libre expression des 
convictions religieuses et veille à leur stricte nécessité. 

 
 

             * * 
* 

 
 
La parution de la circulaire le 15/03/2017 va entraîner un renforcement de la 
formation initiale et continue dédiée au thème de la laïcité autour de deux axes :  
 
- le développement d’un réseau de formateurs internes ;  
- la mobilisation des outils existants en les adaptant aux besoins des publics visés et 
un accès facilité à une documentation pertinente, via le site internet de la fonction 
publique  
 
Le portail de la Fonction publique propose depuis le mois de janvier 2017 une 
rubrique complète dédiée au thème de la laïcité dans la fonction publique, accessible 
dès la page d’accueil du portail (http://www.fonction-publique.gouv.fr/laicite-et-
fonction-publique ). 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Pour faire entendre votre voix, n’hésitez pas à adhérer à la CFE-CGC 
DGFiP. 

La CGC DGFiP se bat à vos côtés pour défendre vos droits. 

 
                   Pour recevoir régulièrement des informations de la CGC DGFiP 

 

Renvoyez par courriel votre demande expresse à : 
cgc.bn@dgfip.finances.gouv.fr 

 
 

 


